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3 à 6 membres 
Président, trésorier et 

Bureau

Assemblée
Générale -TOUS

les membres 
actifs & passifs

Membres actifs -
VOTENT EN AG -
ELECTION Conseil 

Administration

Gère la partie
administrative

La présence d'un
membre au moins

est nécéssaire pour 

Conseil
D'administration 
8 à 10 membres

VOTE ET EXECUTE LES
DECISIONS 

sécrétaire + adjoints

vote du CA

- Sont éligibles au CA
et votent à la majorité
relative des présents
- organisent/animent
les activités ou les
tâches nécessaires à
la vie de l’association 

- Moitié des membres
requis pour délibérer
- Fixe le règlement
intérieur
- Décide des contrats
et conventions
- membres éligibles au
bureau 

- Changement siège
social / modif statuts
- Comptabilité
annuelle
- 2/3 des membres
requis pour AG
révoquant le CA 

Exécute
administrativement : 

- Signe les contrats et 
conventions 
- tient la comptabilité 
et les registres 
- fait les déclarations 

Pour sa deuxième année au sein de la F.F.K,
l'association s’est attelée à la préparation de
quatre compétiteurs pour le championnat
régional d’Arts martiaux vietnamiens, et d’un
au Championnat de France technique, au
développement de la section Pitchouns et à
la poursuite de ses efforts concernant les
sections juniors (7-11 ans) et ados/adultes
(12+).

L’association ambitionnait également
l’organisation d’une soirée culturelle à
l’occasion du Têt, mais a manqué de
ressources humaines pour que cela soit
réalisable. Le projet reste en suspend,
reporté mais pas abandonné. 

Les arts martiaux ont encore eu la part belle
cette saison ! 
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55
licenciés dont

14 séniors
(18+)

9
Benjamins 

7
Poussins 

5 Minimes  

13
Pupilles  

3 Cadets  

1 Junior  

3 Mini
Poussins  

La section 
Arts Martiaux Vietnamiens 

02

La section Arts martiaux vietnamiens est affiliée à
la Fédération Française de Karaté. 

20 féminines 

On approche de la parité !

3 groupes d’âge3 groupes d’âge

6 pitchouns

4-6 ans

6 pitchouns
4-6 ans

23 juniors

7-11 ans

23 juniors
7-11 ans

26 ados-adultes

12 ans et +

26 ados-adultes
12 ans et +



Titulaire du
BPJEPS

Karaté et
D.A

Élodie
Ferrier 

 Titulaire du
Diplôme

d'instructeur
Fédéral 

Briare
Nguyen 

 Titulaire de
l'AFA

Joël Truong
Cong Ton

Formée
cette année

au Sport-
Santé ! 
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Les encadrants diplômés
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Nos partenaires 
L'association a maintenu son partenariat avec la ville
d'Aubagne via la Maison de quartier Bernard Palissy.

L'association est également restée partenaire de la
ville de Roquevaire via le service A.S.A.P. 



 Acceptation des
Chèques Pass'sport

CAF

3 adhérents
bénéficiaires 

Acceptation du
Pass'sport (code) 

13 adhérents
bénéficiaires (+7)

 Acceptation de la
Carte Collégiens de
Provence / Cjeunes

5 adhérents
bénéficiaires (+2)

 Signature
convention chèques

UpSport

1 adhérent
bénéficiaires (+1)
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Les aides financières à
destination de nos adhérents 



Championnat
de  France
Technique 

Participation d’un
compétiteur
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Participation à la 
vie fédérale & compétition



Championnat
de  Provence 

Mobilisation de 3
arbitres & 1 coach

Participation de 3
compétiteurs. 

2 participants combat
& 1 participante

technique 

4 médailles !
1 or, 2 argents & 1

bronze
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Participation à la vie fédérale
& compétition



Stage national des
experts fédéraux 

Séjour (1 nuit) à
Montpellier 

7 participants (dont 1
parent

accompagnateur)
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Participation à la vie fédérale
& compétition



Juillet 2024

Participation à la fête
des quartiers avec la

MDQ B.Palissy 

Septembre 2024 

Participation au forum
des associations
d’Aubagne et au

forum des loisirs de
Roquevaire (le 
même jour !) 

Actions avec nos partenaires
et nouveaux partenariats
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8 Mars 2025

Démonstration
féminine (Lily et

Elodie) à l’occasion de
la journée

internationale de lutte
pour les droits des

femmes 
à la Destrousse avec

l’association A.C.C.E.S

A venir ! Dimanche 29
juin 2025

Participation à la fête
du sport de
Roquevaire  
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La vie du club : 
Entrainements en juillet

  Louis a bien profité ! 

10



    20 féminines licenciées cette saison !  

Des entrainements parfois majoritairement féminins !  

#Fière !
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La vie du club : 
les féminines en force ! 



Des féminines de tous âges, courageuses, qui n’ont pas froid
aux yeux, et qui pratiquent dans la joie et la bonne humeur !
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       Un moment convivial et festif, comme au Việt Nam !

La vie du club : 
les cours familiaux du Tết
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On a oublié de faire une photo à
Aubagne et lors du cours Pitchouns !



54 %

Bilan financier
de l’année
Recettes
Prévisionnel :

7279€ 
7550€ (hors licences)
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Les recettes sont ensuite constituées de la participation au
frais (P.A.F) versés par les adhérents. La P.A.F représente
54% des recettes. 

Participation aux frais       3930€     3200€ 

24 %
L'association collecte les licences pour le compte de la F.F.K.  

Licences            1739€   non incluses

Les adhésions représentent 8% des recettes. 

Adhésions              611€   500€

7,5 %Le matériel revendu par l'association représente 7,5%
des recettes. 

Revente de matériel              552€  250€ 

4 %La PAF versée  par les 7 participants au séjour à
Montpellier. 

P.A.F Stage Montpellier                     280€  300€

L’association a vendu 4 passeports fédéraux à 15€ pièce 

Vente Passeports fédéraux                    60€  0€

8 %

1,5 %
Notre banque soutient les association sportives et
culturelles en procédant à des remboursements de frais.

Remboursements frais bancaires                    107€  0€

1 %



Dépenses
Prévisionnel 

7559,50€
7550€ (hors licences)
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27 %Cette dépense correspond aux licences collectées pour le compte
de la F.F.K.

Licences       2035€   non incluses

Ces dépenses correspondent à l'achat de matériel destiné :
Au fonctionnement général  (295€) : 

1 parasol pour les forums/fêtes associatives 
1 Disque dur externe pour le stockage et le partage des fichiers
numériques
1 smartphone pour les appels et la gestion site & réseaux sociaux

A la revente (350€) :                                                                                      
Pantalons, ceintures, tenues, renouvellement des tee-shirts

Aux cadeaux à destination des adhérents (550€) :                            
Li Xi du Têt, chocolats de Noël, Tee-shirt pour les nouveaux
adhérents, cadeaux de fin d’année.... 

A l’investissement dans du matériel destiné à la pratique des arts
martiaux et prêt aux adhérents (1050€) :         

Protections pour la pratique du combat en compétition et en
club, armes diverses, matériel de musculation et d’étirement...

Achat d'équipements et de matériel           2245€   2000€

30 %

Les frais fixes sont composés :

des frais de gestion bancaire et d'assurance  (382€)
des licences des membres du bureau /conseil d'administration (222€)
des frais de réunion/assemblée (320€) 
de la cotisation d'affiliation à la F.F.K (150€)
des petites fournitures  (87€)

Frais Fixes  de fonctionnement                 1161€      1250€

15 %

Pour l'animation et la gestion du cours Pitchouns (4-6 ans), nous avons
conclu une convention de prestation de service avec Élodie Ferrier,
Éducatrice sportive libérale, pour un montant de 1000€ pour 32
séances minimum durant la saison. 

Prestation de service cours Pitchouns    1000€  1000€

13 %



Dépenses (suite) 7535,51€
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Stage Montpellier                                               862€   600€

Il s'agit du coût de la location d'une villa pour le séjour à
Montpellier à l'occasion du stage national des experts, de la
restauration sur place et des frais de transports (location minibus
OMS). Un gros surcoût a dû être assumé par l’association suite à
l’annulation en dernière minute de l’hébergement.

12 %

3 %

Achat Passeports Fédéraux             256,5€   0€

Afin de pouvoir participer aux compétitions et passages de grades
fédéraux, nos adhérents ont besoin d’un passeport fédéral.
L’association a donc acheté en prévision 10 passeports fédéraux
AMV (25€ pièce + envoi postal 6,5€) auprès du comité
départemental. Trouvant le coût élevé pour les adhérents,
l’association a décidé de les céder à 15€ pièce. 

Résultat de comptes : 
Déficitaire

-387,50€

Le déficit est principalement dû à des impayés, d’un montant de 830€ (utilisations
erronées de codes promos ou de tarifs réduits à l’inscription non régularisées, chèques
non donnés/non remis), ainsi qu’au surcoût du stage à Montpellier généré par l’annulation
de l’hébergement en dernière minute. Il est cependant compensé partiellement par le
report de 1000€ d’excédent dédié initialement à l’achat de matériel. Nous envisageons
alors de ne plus accepter le paiement par chèque la saison prochaine. 

Solde créditeur : 3514€



Réserve ( issue
de l’excédent
2024-2025)

3500 €
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Nous avions prévu de dépenser
1000€ pour la soirée culturelle
qui n’a pas eu lieu. Nous
conservons ce montant en
réserve. 

Report excédent pour Compétitions
1500

Réserve Soirée Culturelle
1000Réserve formation

1000

 Nous avions également prévu une réserve de 1000€ pour
les éventuelles formations qui est également conservée
pour la saison à venir. Nous avons peu dépensé pour le
championnat de Provence et le championnat de France qui
ont tous deux eu lieu à Marseille. Cependant certains
compétiteurs ayant exprimé le souhait de continuer en
compétition nationale la saison prochaine, nous dédions un
budget de 1500€ pour les déplacements et l’hébergement
des compétiteurs nationaux ainsi que des coachs et
arbitres. 



Projets & perspectives
2025-26

L’association souhaite pérenniser le créneau pour les
Pitchouns à partir de 4 ans. La mairie a confirmé la
disponibilité du créneau. L'animation de cette section
fera, comme la saison précédente, l'objet d'une
convention de prestation de service avec Élodie
Ferrier en sa qualité d'éducatrice sportive. 

Maintien & pérenisation de la
section Pitchouns 

Nous souhaitons cette saison positionner certains
compétiteurs pour le championnat de Provence AMV
ainsi que pour la Coupe de France. 

 Participation au championnat de
Provence & à la coupe de France AMV 
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La session de formation n’ayant pas eu lieu en 24-25,
c’est cette saison que Briare Nguyen et Élodie Ferrier
suivront la formation d'arbitre national à Montpellier,
afin de mieux préparer et accompagner les
compétiteurs. 

Formation Arbitre National 



Cette saison nous souhaitons organiser une session de
passage de grade Ceinture Noire 1er Dang en club
pour 2 à 4  de nos pratiquants,. 

 Examen de passage du grade Ceinture
Noire 1er Dang
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Nous ambitionnons cette année de créer une section  
Arts Martiaux Vietnamiens au service de la santé à
Roquevaire. Ce créneau sera à destination des
personnes souffrant de maladies chroniques, de
handicaps, ou simplement éloignées de l’activité
physique. L'animation de cette section fera aussi
l'objet d'une convention de prestation de service avec
Élodie Ferrier. Nous souhaitons demander des
subventions pour cette section. Les entrainements
auront lieu le mardi de 18h à 19h et le jeudi de 9h30 à
10h30 dans le petit dojo. Des discussions sont en
cours avec l’OMS pour la création d’une section en
partenariat à Aubagne (encore incertain).  

Création section(s) Sport-Santé

Nous souhaitons également pérenniser la participation
du club au stage des experts de Montpellier. Nous
espérons une dizaine de participants. 

 Participation au Stage des Experts à
Montpellier 



Budget prévisionnel 
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Les frais fixes sont composés :
- des frais de gestion bancaire et d'assurance  
- des frais de réunion/assemblée 
- de la cotisation d'affiliation à la F.F.K

Frais Fixes  de fonctionnement          954€

L’association prendra en charge les déplacements, hébergement et
restauration pour ses compétiteurs et leurs coachs, ainsi que pour ses
arbitres. Il est également prévu une participation de 80€ par arbitre
pour l'achat d'une tenue d'arbitre. L'association prendra également en
charge les frais associés aux passages de grades fédéraux pour ses
candidats. 

Frais compétitions  & passages de grades fédéraux                2000€

Dépenses estimées     10694€

2025-2026

Pour l'animation du cours Pitchouns (4-6 ans), nous allons conclure une convention de
prestation de service avec Élodie Ferrier, Éducatrice sportive libérale, d’un montant de
1000€ pour un minimum de 32 séances d’une heure dans la saison.

Prestation de service cours Pitchouns    1000€

Pour l'animation de la section sport-santé, nous allons conclure une convention de
prestation de service avec Élodie Ferrier, Éducatrice sportive libérale, d’un montant de
2000€ pour un minimum de 65 séances d’une heure dans la saison.

Prestation de service Sport-Santé   2000€

Licences                                                 2220€

Comme l'année précédente, nous offrons 1 tee-shirt à chaque nouvel adhérent. Le
coût estimé est de 460€ pour une soixantaine de tee-shirts personnalisés enfants.

Renouvellement tee-shirts             530€
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Il s'agit du matériel revendu aux adhérents : tenues, pantalons, ceintures,
armes....

Achats destiné à la revente & cadeaux divers       650€

Dépenses estimées (suite) 

Les adhérents ayant formulé le souhait de reconduire le stage à Montpellier, nous
prévoyons une dépense d'environ 600€ (sur la base de 10 participants), qui sera
proportionnelle au nombre de participants et au coût de l'hébergement.

Stage à Montpellier            750€

Nous avons presque épuisé le stock de flyers, il est
temps de le renouveler ! 

Renouvellement 2500 Flyers   90€

Nous aurons éventuellement besoin de renouveler certains équipements, et
d’investir dans du matériel pour les pitchouns et le sport-santé. 

Renouvellement & investissement Matériel             500€



Recettes estimées            10694€ 
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Estimation sur la base de 60 adhérents.  

Participation aux frais                                                                              5000€

 

Adhésions                                                                                                         670€

Revente de matériel                                                                                  650€

PAF Séjours                                                                                                      450€

Subventions                                                                                                    500€

Report excédent réserve compétitions                                        1500€

Licences                                                                                                           1924 €


